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INTRODUCTION



de l’Évêché de Bâle échue à Berne en 18152 ». Cette région 
est centrale dans l’espace européen, à commencer par 
sa position limitante entre le plateau suisse et l’espace 
français. Cela se traduit par la position des trois vallées sur 
la trajectoire du tracé allant de Berne à Belfort. La ville de 
Bâle, connectant divers territoires principalement la Suisse, 
la France et l’Allemagne, vient aussi se connecter au massif 
jurassien dans l’extrémité nord-est de ce « croissant ». Aux 
portes du Jura-Bernois, nous trouvons la ville de Bienne, 
elle-même subissant l’influence de l’axe allant de Genève 
à Zurich.

Ces trois vallées sont alors une sélection dans l’espace 
administratif du Jura-Bernois et possèdent divers 
critères morphologiques similaires. Premièrement par 
la topographie, sous forme de longues vallées bordées 
par deux montagnes de hauteur similaire, et ensuite par 
l’omniprésence de villages, positionnés dans le fond de 
ces dernières. C’est un lieu, à priori, principalement rural, 
où les champs entourent l’espace bâti. Les communes 
se succèdent quant à elles l’une après l’autre le long des 
vallées. Chaque vallée possède elle-même un « chef-lieu », 
qui est généralement le point d’affluence principal.

La Suisse est un terme très vague. Nous avons généralement 
l’habitude de définir cette nation comme un état fédéral 
positionné au centre de l’Europe, matérialisé par une 
frontière délimitant son intérieur et son extérieur. Cette 
entité est maintenue solidaire par les trois niveaux 
constituant un tout : la Confédération, le canton et la 
commune, eux même présentant des subdivisions par 
d’autres frontières. Chaque échelle a son niveau de 
responsabilité et de pouvoir, en commençant par le bas 
de la pyramide, qui dans ce cas est la commune. Il s’agit 
un assemblage avec les unités voisines pour en former un 
tout1.
Si cette définition est peut-être satisfaisante pour nous 
représenter les divers territoires politiques, elle devient 
bien plus floue lorsqu’on la confronte aux territoires 
topographiques. En effet la Suisse en compte divers types, 
dont trois peuvent grossièrement sortir du lot : les Alpes 
au sud, le plateau au centre et la chaine du Jura au nord-
ouest. Ces divers lieux topographiques possèdent eux 
même leurs propres parties, moins claires et linéaires que 
le système fédéral suisse qui a été appliqué au-dessus.

Pour comprendre alors ces diverses parties, en s’abstrayant 
des simples limites administratives, il faudrait les 
traiter comme des milieux - ou lieux - situés au centre 
de plusieurs influences. Pour réellement saisir le sens 
d’une de ces entités, une construction d’un vocabulaire 
territorial s’impose et le choix s’est porté sur un cas d’étude 
particulier : une portion du Jura-Bernois.

Ce lieu, situé sur le territoire Suisse, sera nommé par la 
suite ; les trois vallées. Il se situe au nord-est du massif 
du Jura et représente la majeure partie de la région du 
Jura-Bernois. Région évoquant elle-même sa qualité de 
milieu avec son nom composé ; ici le Jura ne signifiant 
non pas seulement la chaîne montagneuse mais « la partie 
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Le lieu 2. Clément Crevoisier, 
Atlas historique du 
Jura (Porrentruy: 
Société jurassienne 
d’Émulation, 2012), 
p. 34.

1. Roger Diener et al., 
Frontières communes 

- Brève histoire du 
territoire, vol. 2, La 
Suisse: portrait urbain 
(Bâle: Birkhäuser, 
2005), p. 266.

(p. 10-15) Carte de la 
Suisse, 2022. (source : 
geo.admin.ch)

(p. 16-21) Carte de 
la région du Jura-
Bernois, 2022. (source : 
geo.admin.ch)
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Le vallon de St-Imier est le plus au sud d’entre les trois. 
Bassin alimentant en eau la rivière de la Suze, le village 
principal est St-Imier. Il s’agit de la vallée la plus proche 
de la ville de la Chaux-de-Fonds. Il compte au total dix 
communes et quatorze villages (d’Ouest en Est) :

Le vallon de St-Imier
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La vallée de Tavannes, connectée au vallon de St-Imier par 
le col du Pierre-Pertuis près de Sonceboz, alimente la Birse. 
Si un village ne se démarque pas exceptionnellement des 
autres, Tavannes reste le mieux situé relativement aux trois 
vallées et en rapport à Bienne et la Chaux-de-Fonds. On 
dénombre huit communes et douze villages (d’Ouest en 
Est) :

La vallée de Tavannes
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Finalement, le Grandval, qui se situe au Nord de la vallée 
de Tavannes, se connecte à cette dernière par une cluse 
(Gorges de Court) menant à Moutier, centre de la vallée 
et ancienne seigneurie de l’évêché de Bâle. Au côté est 
de cette ville nous trouvons quelques villages de taille 
moyenne et de l’autre une succession de plus petits villages 
et hameaux qui prennent plus de distance entre eux. Au 
total nous avons 9 communes et 16 villages (d’Ouest en 
Est) :

Le Grandval
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3130

Perrefitte, centre du 
village, vue sur les 
pâturages.

Souboz, cour à 
l’arrière de l’école.
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Chaindon, vue du 
temple St-Léonard sur 
Reconvilier.

Sornetan, vue sur 
Monible.



3534

Moutier, à gauche les 
gorges de Court.

Tavannes, vue sur les 
moulins.



Au-delà des observations que le Studio Basel fait au 
sujet du territoire suisse, ils proposeront un plan mettant 
en scène les divers types de dynamiques urbaines que 
connait le pays, au-delà de la simple frontière communale 
ou cantonale. Ils définissent tout de même ces mécaniques 
sous forme de zones plus ou moins bien délimitées, 
morcelant ainsi le territoire helvétique. On en dénombre 
cinq : les « régions métropolitaines », les « réseaux de 
villes », les « zones calmes », les « Alpine Resorts » et les 
« friches alpines ».
Dans la classification proposée, ce sont les « zones calmes » 
qui intéresseront le massif jurassien.

Ces « zones calmes », majoritairement situées sur le 
plateau suisse, avaient donc vocation à dissimuler la 
modernisation que subissait le pays par un paysage rural 
et poser les emblèmes nationaux : « (...) la « campagne » 
comme terrain, les montagnes comme silhouette et le paysan 
comme figure6. » Pourtant le Studio Basel affirme que cette 
structure du paysage se verra changer, non par la forme, 
mais dans leur nature intrinsèque. Sous la pression 
métropolitaine, ces zones deviennent des « parcs urbains », 
utilisés pour tout type de loisir et destinés au citadin. D’un 
autre côté, les anciens résidents ruraux iront travailler en 
ville mais conserveront leur domicile. Cela aura pour effet 
de produire des mouvements pendulaires conséquent 
entre la ville et ces différentes aires. La forme rurale que 
gardent ces zones reste quant à elle possible grâce aux 
subventions pour le maintien des espaces agricoles, faisant 
de cette pratique une sorte de jardinage afin d’entretenir 
un paysage symbolique : « Au fond, dans les zones calmes, un 
concentré de nostalgies urbaines exerce une pression physique 
presque palpable sur le paysage et son histoire7. » De plus, 
libre marché du sol permet à la ville de venir directement 
s’installer dans ces espaces. Elle est donc une présence 
latente que les « zones calmes » supportent.

Il faut cependant remarquer que le Studio Basel ne 
répertorie que trois véritables zones calmes : le Gros-de-
Vaud et les Préalpes fribourgeoises, la région du Napf et la 

Pour comprendre un territoire comme le Jura, avant de 
se plonger à l’échelle des trois vallées, il est nécessaire 
d’observer les diverses dynamiques spatiales à l’échelle 
suisse.

L’étude nommée « La Suisse, Portrait urbain » produite 
par l’ETH Studio Basel propose une lecture complète 
du territoire helvétique au travers des faits historiques 
et propose une mise en perspective des principes qui 
jusqu’aujourd’hui ont façonné le paysage de ce pays.
Leur lecture du système communal est sans doute le plus 
frappant dans leurs écrits, et la définissent de la sorte : 
« Pour qualifier la cohésion de la Suisse, on utilise le terme de 
« nation volontaire », agglomérat peu solide de cellules tirées 
d’aires culturelles plus vastes et réunies avec pragmatisme. Cette 
notion convertit en nation un état qui ne peut pas compter sur 
l’effet gravitationnel d’une langue dominante ou d’un territoire 
naturel. Mais dans ce processus, la « volonté » est souvent un 
refus, car la Suisse doit l’essentiel de sa cohésion à l’intention 
pragmatique de ne pas appartenir à un autre système de 
pouvoir, plus vaste3. » Cette notion de refus alimentera leur 
conclusion très crue qui pourrait se résumer de la sorte : 
« L’urbanité spécifique à la Suisse se révèle être une sorte de 
culture du refus, une esquive de la densité, de la hauteur, de la 
masse, de la concentration, du hasard et de presque toutes les 
particularités que l’on souhaiterait voir dans une ville et que les 
Suisses également adorent passionnément mais surtout le plus 
loin possible, en dehors de leur territoire4. »
Ces diverses notions vont leur faire poser la question des 
frontières, meilleure séparation à l’autre. Elles seraient 
les responsables de la formation du tissu « hétérotopique et 
asynchrone5 » de la Suisse, dénonçant au passage la culture 
du village, causé par le refus de se confronter aux autres. 
Leurs affirmations mènent à une conclusion claire : le 
village est à la recherche d’une identité individuelle au gré 
d’une identité collective. Mais cette affirmation annule-t-
elle réellement la matérialisation d’une identité régionale 
pour autant ?

3736

6. Roger Diener et al., 
Matériaux, vol. 3, La 
Suisse: portrait urbain 
(Bâle: Birkhäuser, 
2006), p. 738.

7. ibid., p. 743.

3. Roger Diener et al. 
(2005), op. cit., p. 266.

4. Roger Diener et al., 
Introduction, vol. 1, La 
Suisse: portrait urbain 
(Bâle: Birkhäuser, 
2005). P. 17.

5. ibid., p. 116.



« ville » est en réalité moins attirante que le Jura-Bernois 
pour ses résidents. Il ne peut donc pas être considéré 
comme un cas périurbain.
La manière la plus adéquate pour qualifier cette région 
est sans doute le terme de « rurbain », à nouveau employé 
par G. Bauer et J.M. Roux. Cette tendance diffère de la 
périurbanisation par « une mutation interne, laquelle s’opère (en 
principe) sans apport de population urbaine10. » Comme nous 
le dis Alain Garnier. De plus, il remarque immédiatement 
la correspondance de l’espace jurassien à cette définition 
en citant l’exemple de l’avenue de l’industrie horlogère, 
demandant aux communes de se développer pour éviter 
l’exode rural11.

région d’Appenzell – Toggenbourg. Pourtant une quatrième 
zone est citée mais fait preuve d’exception dans leur 
raisonnement. Il s’agit en effet du Jura.
Ils y remarquent une résistance forte en regard à 
la modernisation urbaine8. Son évolution est quasi 
indépendante aux mutations des villes, touchant pourtant 
les zones calmes, et ne subis pas de grande perte de 
population relativement aux friches alpines. Cette stabilité 
est un cas exceptionnel à l’échelle Suisse, car cette région a 
réussi à adopter un comportement détaché de la métropole.
Certaines qualités sont pourtant partagées avec ces zones 
comme l’apparente préservation de l’agriculture et du 
paysage, mais n’héberge pas la problématique du « parc 
urbain ».

Cela posera au Studio Basel une problématique qu’ils 
ne sauront résoudre dans leur typologie de « zones ». Ils 
s’en tiendront à la simple description de la situation dans 
laquelle se trouve actuellement la région jurassienne. 
Cette analyse est de plus menée avec un regard externe aux 
dynamiques propres de cette région, l’étudiant comme un 
territoire possiblement intégrable aux réseaux urbains 
suisses. Pourtant ceci manque à la bonne compréhension 
de la véritable dynamique jurassienne. Elle est un système 
indépendant, plus condensé que les autres types de « zones » 
helvétiques et pouvant elle-même se définir comme une 
ou plusieurs villes, physiquement et intrinsèquement, en 
dehors de la ville suisse.

Cette explication peut peut-être se trouver dans les notions 
introduites par G. Bauer et J.M. Roux9. Leur notion de 
périurbanisation est celle qui correspondrait le mieux à ce 
que seraient les « zones calmes » dans le territoire suisse. 
Ces espaces ne seraient donc pas encore à considérer 
comme urbain mais seraient reliés intrinsèquement à la 
ville par les mouvements pendulaires. A ce jour, dans la 
région du Jura-Bernois nous pouvons calculer 62% de 
pendulaires internes, résidants dans la région, contre 
38% de personnes sortant de cet espace régional pour 
des raisons professionnelles. Cela nous démontre que la 
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10. Alain Garnier, Les 
nouvelles cités dortoirs: 
l’expansion de la 
maison individuelle 
périurbaine, 1ère éd, 
Collection « Villes, 
régions et sociétés » 
(Lausanne: Presses 
polytechniques 
romandes, 1984), p. 30.

11. ibid., p. 30.

8. ibid., p. 742.

9. Gérard Bauer et 
Jean-Michel Roux, La 
rurbanisation ou la ville 
éparpillée, Collection 
« Espacement » (Paris: 
Ed. du Seuil, 1976).
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Les premières traces d’habitat rural que nous pouvons 
retrouver dans les trois vallées ne remontent qu’à la 
période du haut moyen âge. Avant cela, une voie romaine 
importante ne faisait que traverser l’extrémité est du 
vallon de St-Imier, puis traversait la cluse du Pierre-Pertuis, 
passait par l’actuel village de Tavannes et continuait 
à traverser le Jura en direction du nord. Les vallées ne 
bénéficieront donc que peu de l’influence de cette route, 
le long de laquelle l’habitat rural romain prolifère si l’on 
se réfère à la cartographie des sites archéologiques faite 
par Ludwig Poget12. Ces demeures prenant la forme de 
villae, mélangent les organes agricoles, à l’artisanat et une 
maison de maître.

Un peuplement bien plus important prendra place pendant 
la période du haut Moyen-Âge. Diverses seigneuries13 se 
répartiront le territoire et la prolifération de petits villages 
denses se fera dans le fond des vallées.
Il est important de noter qu’avant cette période, le Jura est 
tapissé de forêt dans son entièreté. Dans le cas des trois 
vallées, une première déforestation prendra place dans leur 
fond, terrains les plus propices à l’agriculture. Ces derniers 
seront la propriété de petites seigneuries, contrairement 
aux sommets : « A l’habitat de la vallée (...) n’appartiennent 
que le village, les champs cultivés et les prairies de fauche (pour 
la plupart, dans les terrains bas humides au bord de la rivière), 
ainsi que les pâturages entre les champs cultivés et la lisière de 
la forêt et dont la plupart constituent, aujourd’hui encore, une 
propriété communale indivise. Le prince-évêque ne semble 
avoir détenu aucun droit seigneurial sur le sol de l’habitat de la 
vallée... Les parties hautes (...), avec leurs pâturages défrichés 
relativement tard (13° et 14° siècles) et leurs forêts sur les deux 
versants appartenaient, en tant que forêts seigneuriales, au 
prince-évêque en raison de sa suzeraineté14... » L’exemple de 
Cortébert en est certainement un cas bien démonstratif.

Brève introduction historiqueComme il a été remarqué précédemment, l’entièreté du 
massif jurassien fait exception à la grande « ville suisse ». 
Peut-être faut-il y voir avant tout une raison géographique. 
En effet, le relief jurassien paraît être le premier responsable 
de la division spatiale entre ses diverses vallées et le plateau, 
où les réseaux de villes prospèrent. Cette caractéristique 
limite le village physiquement dans son expansion. Dans 
le cas des trois vallées, nous pouvons facilement observer 
ce phénomène dû aux montagnes se situant au sud et au 
nord. Les versants de ces dernières étant trop abruptes, les 
localités n’ont en aucun cas la possibilité de se développer 
sur cet axe et briser la limite communale avec leurs voisins. 
Cette première contrainte, pragmatique, est sans doute 
l’une des composantes de l’équation complexe pour 
comprendre le fonctionnement du système jurassien. Si 
l’on se plonge alors dans les caractéristiques intrinsèques 
de ce territoire, on peut observer que sont développement 
a suivi deux principes qui ont évolué parallèlement et non 
successivement.
Premièrement, la région s’est construite autour de la 
logique agricole, mettant à contribution le paysage rural. 
Le sol étant tortueux, une distribution très pragmatique 
des ressources sera mise en place sur l’arc jurassien.
Dans un second temps, le il a vu apparaître les débuts de 
l’industrie, ponctuant ce paysage agricole. Son arrivée 
provoquera une accélération du paysage rural, sans le 
détruire ni l’écarter, pour atteindre son apogée au milieu 
du XXème siècle.
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Comme le remarque justement le Studio Basel, le plateau 
suisse restera dans une économie exclusivement agricole, 
favorisée par des espaces cultivables plus généreux. 
L’industrie se développa, quant à elle, réellement dans le 
Jura15.
Malgré une première introduction de l’agriculture dans ce 
paysage, la région ne pourra pas soutenir une économie 
suffisante uniquement basée sur ce système. D’autres 
ressources bien plus abondantes que les sols fertiles 
pousseront dès le moyen âge à la formation de « proto-
industries ». A commencer par le bois, omniprésent sur 
le territoire, il permettra la mise en place de scieries. Un 
deuxième exemple marquant pour ce développement 
industriel sera le fer. Il est déjà récolté par les romains 
dans la région, mais on voit déjà au XVIème apparaître 
les premières fonderies sous l’impulsion des princes-
évêques16. De plus, des sables pour la confection de 
verre sont trouvés dans la région de Moutier, menant à 
l’ouverture d’une verrerie dans ce même village.
Cette arrivée précoce d’une forme d’industrie explique 
donc la raison de son essor au cours du XIXème siècle. La 
particularité de ce développement colossal, est qu’il ne se 
produit pas dans les centres mais se localise majoritairement 
dans les villages17. Ceci amènera à la confrontation directe 
des structures agricoles et des espaces industriels.
Dans ce contexte nous avons deux modèles opposés de 
la répartition de l’industrie dans le village. Premièrement, 
St-Imier fait figure d’exemple pour la répartition de 
multiples petites manufactures de moins de 20 personnes 
sur tout l’espace bâti. Dans le cas de Moutier, nous avons 
cependant de grandes infrastructures industrielles qui se 
sont mises en place le long des cours d’eaux, profitant de 
ce fait de son énergie motrice.
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Le contexte de la région, particulièrement depuis le milieu 
du XIXème siècle, est devenu d’une nature bien singulière. 
Le paysage reste tout aussi marquant avec ses villages de 
petite envergure perdus dans les vallées. Intrinsèquement 
la mentalité évolue grandement, se dirigeant vers toujours 
plus de productivisme.

Dans ce contexte, la ville se voit refusée, préférée à une 
dissémination des industries dans les diverses communes. 
Cette situation ne provoqua donc quasiment aucune 
concurrence entre les villages, évoluent chacun de leur 
côté. Le modèle de la ville est cependant choisi pour la 
Chaux-de-Fonds, non loin du vallon de St-Imier. Un 
tracé régulateur sera mis en place pour assurer la bonne 
croissance foncière de cet ancien village. Ceci provoquera 
une grande densification et l’apparition d’un nouveau 
centre dans tout le paysage jurassien. Les trois vallées ne 
suivront pourtant pas ce modèle territorial, préférant 
l’approche de l’éparpillement. Une seule exception 
peut être relevée. Le village de St-Imier s’inspirera 
grandement du plan proposé pour la Chaux-de-Fonds. 
Dans un contexte de l’industrie horlogère comparable, 
mais à plus petite échelle que cette dernière, J.-F. Meyrat-
Langel proposera un plan d’alignement de l’ancienne rue 
principale. Cette rue connectant deux places entre elles, 
favorisera directement l’essor de l’industrie horlogère. 
Nous pouvons de plus y apercevoir des fontaines sur les 
deux places, élément tiré du langage rural déjà présent, 
déclinées cette fois-ci sous forme monumentales. C’est 
donc une petite ville, organisée autour de cette rue et ces 
places qui s’installera dans le Jura-Bernois.

Pourtant, si la ville est écartée dans le développement 
urbain de la région, l’influence de la Chaux-de-Fonds est 
bien présente sur divers aspects culturels. Les arts en sont 
peut-être le meilleur exemple.

Apparition d’une culture hybride
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Moutier, 1900, 
tuilerie derrière les 
voies de chemin de 
fer en construction. 
Caractérisée par sa 
cheminée haute et 
élancée.

Musée du Tour 
Automatique et 
d’histoire, Moutier.



des scènes actuelles de bunkers et de villas par exemple.
Il débute en 2015 une série importante ayant pour sujet 
des objets industriels. Il a lui-même travaillé dans une 
industrie locale, lui permettant ainsi de développer un 
imaginaire de cet univers. Il écrit lui-même sur cette série 
de représentation : « Ces peintures sont inspirées d’éléments 
réels de sa région, les couleurs d’origines sont respectées, les 
formes épurées pour ne mettre en valeur que l’aspect sculptural, 
parfois presque totémique des machines21. »
Ces éléments industriels deviennent alors des symboles 
quasi-monumentaux, généralement dissimulés dans les 
espaces de production. La puissance de ces peintures est 
leur force à représenter une facette de la mémoire collective 
ouvrière, que l’on ne peut apercevoir dans l’espace public 
jurassien.

En 1905 l’École d’art de la Chaux-de-Fonds est inaugurée, 
nous y verrons notamment Charles L’Eplattenier prendre 
la responsabilité du Cours supérieur de décoration. Son 
cours comportera de nombreux exercices auxquels Ch.-E. 
Jeanneret, futur Le Corbusier, participera. Il propose des 
entraînements de stylisation, avec comme référence l’art 
nouveau. La base pour l’accomplissement de ce travail sera 
le paysage jurassien, dans lequel Le Corbusier s’efforcera 
de « répondre à un besoin constant d’observer et d’interroger le 
monde dans toutes ses manifestations, de capter les structures de 
la nature, d’exprimer les sentiments qu’elle éveille ou de donner 
forme aux images de la fantaisie et de la mémoire18. » Il ne faut 
pas oublier que cette rationalisation de figures paysagères 
arrive dans un contexte fortement industriel qui n’est pas 
négligeable. Ce changement intrinsèque de la vision de 
l’artiste, influencé par le rationalisme industriel, mènera 
à un nouveau genre de représentation de ce territoire. 
L’arrivée par la suite du style sapin, largement propagé 
par L’Eplattenier, est basé sur ces derniers principes. Il se 
diffusera dans la région jurassienne par la suite.

Cette première expérience sera à la base d’une nouvelle 
culture artistique dans le Jura. La simplification du 
paysage, la recherche de sa nature essentielle et le mélange 
de la culture urbaine et du rural se retrouvera aussi chez 
l’artiste peintre Ernst Stocker, dit Coghuf. D’origine bâloise, 
il s’installera dans le Jura en 1934. S’il utilise certaines 
méthodes similaires aux Chaux-de-Fonniers pour donner 
une structure au paysage dans ces représentation, il ne 
s’arrêtera pas aux exercices formels de L’Eplattenier. Une 
sensibilité particulière aux questions sociales et politiques, 
bien présentes dans la région, l’amèneront à humaniser 
dans ses peintures une nature « non photographique19 ».

Actuellement, la peinture reste un outil de représentation 
du paysage chez Sébastien Mettraux. Son style figuratif20 
s’éloigne donc bien de celle de la structuration d’éléments 
paysagers comme le faisaient les Chaux-de-Fonniers. Il 
reprend ainsi les codes classiques de la perspective, clair-
obscur... C’est avec cette technique qu’il va représenter 
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Une région comme celle des trois vallées peut paraître 
compliquée à comprendre pour un architecte au premier 
abord. En effet, elle semble suffisamment vaste pour que 
l’on s’y perde et l’univers culturel trop hétérogène pour 
réussir à comprendre quelle est l’identité d’un tel lieu. 
Nous avons à faire dans un cas comme celui-ci à deux types 
d’architectures dialoguant entre elles : celle produite avec 
l’architecte et celle se passant de lui. Des d’ambiguïtés se 
construisent dans l’espace publique, produisant certains 
chocs qui peuvent paraître mal venus si l’on y apporte un 
regard extérieur. Mais cette incompréhension n’est sans 
doute que le jugement sur la finalité d’un assemblage 
complexe pourtant rempli de sens.
Cet endroit porte d’un autre côté une grande charge 
symbolique, généralement tournée au côté du romantisme. 
La montagne, la forêt, les pâturages ... font pourtant bien 
partie de l’identité du territoire, mais ils ne peuvent pas 
résumer toute l’image du lieu. D’un autre côté, la mémoire 
collective des habitants de cette région est plus complexe 
que sa propre image touristique. C’est alors avec l’objectif 
de comprendre certains éléments de cette mémoire que 
cette étude est menée.

Afin de réussir à construire un univers compréhensible 
de ces trois vallées, une recherche autour du «langage 
régional» a été menée sur une certaine quantité d’éléments 
sélectionnés. Le développement de ces divers chapitres 
étudie ces composants pour leur qualité à générer des 
patterns. Cette recherche s’inspire bien évidemment de 
l’œuvre de Christopher Alexander, qu’il s’agisse de la 
théorie de la formation d’un « langage »22, ou sa propre 
application23. Cette méthode a donc permis de comprendre 
l’essence même de l’élément interrogé tout en réussissant 
à le faire résonner avec les autres : « The structure of the 
language is created by the network of connections among 
individual patterns : and the language lives, or not, as a totality, 
to the degree these patterns form a whole24. » Il ne faut alors en 
aucun cas considérer les patterns comme isolés.
Cette recherche est sélective, certains éléments auraient 
pu être ajoutés, retirés ou même être étudiés dans d’autres 

cas de figure. Cela fait que cette proposition de langage 
est sans doute une parmi une infinité d’autres. Cependant, 
elle reste représentative de ce lieu.

Si la sélection n’est pas exhaustive, il est important de 
préciser qu’un critère principal est venu la guider. Tous les 
éléments choisis contribuent à la formation de ce que l’on 
pourrait appeler l’espace public. Pour cause, il est le sol des 
interactions sociales faisant vivre une collectivité. Dans un 
cas précis comme celui des trois vallées, les dynamiques ne 
sont pas similaires à celles de la ville. Cela se matérialise 
alors sous la forme d’un espace public différent, peut-être 
moins connu de la part des architectes.
Ce « sol commun » possède un potentiel social qui n’est 
sans doute pas encore exploité au maximum de nos jours. 
La volonté est alors de donner la valeur méritée à l’espace 
publique « non-urbain » et rendre aux villages leurs 
principales qualités.

Les différentes observations de patterns ont été recueillies 
sous forme d’atlas. La carte, le texte et les illustrations ont 
été utilisés pour en saisir la portée dans chaque chapitre. 
Sous cette forme, les divers éléments deviennent à la fois 
outils de compréhension et potentiellement outils de 
projection.
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(p. 62-63) Coupes 
transversales à la 
chaine du Jura, Coupe 
(ab) au travers du 
vallon de St-Imier, 
Coupe (cd) au travers 
la vallée de Tavannes 
et l’extrémité du 
Grandval, Coupe 
(efgh) au travers la 
vallée de Tavannes et le 
Grandval. Dans :

Jules Thurmann, Essai 
sur les soulèvemens [i.e. 
soulèvements] jurassiques 
du Porrentruy: 
description géognostique 
de la série jurassique et 
théorie orographique du 
soulèvement (Paris: F.G. 
Levrault, 1832).

(p. 82) Carte du relief 
régional
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En perspective aérienne, ou depuis le sommet de Chasseral, le 
regard, par temps clair, embrasse d’un seul coup les quelque 
60 km qui, à vol d’oiseau, nous séparent de Bâle ou de Belfort. 
Une série de plissements parallèles et réguliers ordonnent une 
succession de monts (anticlinaux) et de vals, vallons ou vallées 
(synclinaux) dont l’altitude va en s’abaissant du sud au nord ; 
(...)25

Si l’aménagement d’un territoire se voit en partie contraint 
par certains éléments naturels, il est clair que les plis du 
massif du Jura en sont les principaux acteurs dans ce cas. 
Cette chaîne montagneuse s’étendant de la région bâloise à 
celle de Grenoble26 adopte la forme d’un croissant allant du 
nord au sud et voit la hauteur de ses reliefs diminuer d’est 
en ouest. Sa particularité, surtout visible dans la région des 
3 vallées, est sa composition en bandes parallèles formant 
des cloisonnements linéaires.
Les rivières quant à elles, cherchant l’échappatoire à 
cet emprisonnement, ont érodé la roche des montagnes, 
formant ainsi des cluses au caractère spectaculaire, forgeant 
par la même occasion un chemin de la France au plateau 
suisse. Johann Wolfgang von Goethe nous  donne, dès 1779, 
une description poétique de cet étroit défilé27 que formaient 
les gorges de Moutier. Nous faisant déjà remarquer la 
cohabitation intime de la rivière et la route, couvrant la 
seule surface exploitable dans cette faille.

Le relief seul ne nous permet cependant pas de comprendre 
la colonisation de ce territoire. La dimension verticale 
nous informe uniquement de l’aisance à s’installer dans les 
différentes parties, mais il ne nous est pas possible de nous 
arrêter sur ce point uniquement. En effet, la composante 
topographique est un vecteur d’interrogation, car elle est 
peu favorable dans les trois vallées particulièrement. Quel 
est donc le facteur qui motiva un établissement permanent 
à cet endroit ?
Si l’étude géologique parait pertinente pour comprendre 
la forme de ce territoire, comme l’avait fait J. Thurmann28, 
c’est sans doute en regardant la qualité des sols et 
des ressources que la réponse peut être donnée car le 
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développement de la « proto-industrie31». Ces rivières 
coulant généralement en fond de vallées, parallèlement 
aux montagnes, ont alors renforcé le potentiel productif 
des villages, d’abord en regard à l’agriculture et surtout 
dans pour l’industrie.

Ces différentes caractéristiques vont s’avérer fondamentales 
pour l’aménagement du territoire, surtout dans un contexte 
où la valeur du relief se voit exacerbée comme dans le cas 
de cette partie du massif jurassien. Elles expriment le fort 
degré de contraintes physiques dans lequel il est possible 
d’opérer et il est tout à fait possible d’affirmer qu’elles 
sont spécifiques à ce paysage. C’est un aspect crucial qu’il 
est impossible d’ignorer si nous voulons comprendre le 
caractère particulier de cette région.

potentiel agricole a été déterminant pendant de nombreux 
siècles. Nous pouvons l’évaluer de manière synthétique en 
dégageant trois types d’espaces.
Premièrement les sommets, constitués d’une couche trop 
fine de terre ne convenant pas aux contraintes agricoles, 
mais pouvant être utile pour la pâture de manière restreinte. 
Deuxièmement les fonds de vallées, les plus favorables, 
réceptacles des sédiments. Finalement les flancs de 
montagnes, qui selon les caractéristiques topographiques 
précédemment évoquées, peuvent se distinguer en deux 
catégories ; les cluses, impraticables par leurs verticalités 
et composées uniquement de pierre, et les flancs de 
montagnes boisés, suffisamment escarpés pour écarter la 
pâture.
Ces différents types mènent à trois spatialités totalement 
différentes, en commencent par les fonds de vallées 
enfermés par les montagnes et ayant pour gardiens les 
forêts. Les sommets sont au contraire une sensation 
différente du paysage, bien plus ouverts sur l’horizon. 
Ces deux sensations peuvent être les symboles d’une 
dichotomie bien marquée dans la perception du paysage, 
comme le constatent Joël Chételat et Elise Ley29.

Si on se conforme donc à ces trois types d’espaces, 
combinés au relief, nous comprenons donc la raison qui 
aura poussé l’enracinement des villages dans les vallées, 
lieu le plus prospère par son sol. Ceci nous explique donc 
l’avènement du village sous forme bâtie suivant la logique 
agricole d’une époque donnée. Mais comme postulé en 
introduction, elle n’est pas le seul facteur déterminant de 
cette évolution spatiale car une composante industrielle 
prendra sa place rapidement. Le relief en serait-il pour 
quelque chose ?

Les terrains cultivables ne pouvant s’étendre trop en 
raison du relief, c’est vers d’autres sources d’énergie que 
l’on se tournera, le bois et le fer comme matières premières. 
Pourtant, l’élément déterminant sera la force motrice 
générée par les divers cours d’eaux30. Dictant, mais aussi 
dictés par les montagnes, c’est eux qui auront permis le 
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Court, vue sur les 
gorges de Court.

Moutier, vue sur le 
Mont Graitery (sud).
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(p. 72) Moutier, (source 
: geo.admin.ch).

(p. 73) Moutier, Atlas 
géologique de la 
Suisse (GA25). (source 
: geo.admin.ch).

(p. 74) Carte de la 
pierre et du bois, au 
sud le Mont Graitery à 
droite et la montagne 
de Champoz à gauche, 
au nord le Mont 
Graitery à droite et la 
montagne de Moutier à 
gauche.

Villeret, vue prise de 
la place au centre du 
village.
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Le relief jurassien est la condition sur laquelle prennent 
place diverses matérialités. Elles sont très souvent traitées 
pour leur qualité de ressources : que ce soit le bois des 
forêts, la pierre calcaire ou le fer dans cette dernière.
Le fait est que ces divers matériaux ne sont pas uniquement 
une ressource souterraine ou isolée dans le paysage de 
ces trois vallées, mais ils ont une réelle présence visuelle 
dans tous les villages. Il est alors essentiel de comprendre 
quelle en est la matérialisation, car il est impossible de 
s’abstraire de ces éléments. Ces matériaux possèdent aussi 
une qualité historique par leur exploitation en tant que 
ressource jusqu’à très récemment encore.

Le bois est une présence constante dans le paysage 
jurassien. La forêt recouvrait tout d’abord la totalité du 
territoire, mais les fonds de vallées furent déforestés pour 
donner de l’espace à l’agriculture et les sommets libérés 
pour laisser paître les animaux. Actuellement, la forêt 
prend place exclusivement sur les versants des montagnes, 
habillant en grande partie la roche et la terre dont ces 
dernières sont constituées.
On pourrait croire que ce processus par soustraction de 
la forêt laisserait donc des déchets inexploitables. Elle est 
pourtant déjà perçue dès le haut moyen âge comme une 
ressource. Divers chantiers forestiers ont été découverts 
datant de cette période32. Il s’agit d’un événement 
important prouvant le rapide intérêt à diverses pratiques 
d’exploitation hors du cadre agricole.
L’exploitation de ces « masses vertes » s’est donc faite 
pour en tirer le bois de construction, marquant encore 
aujourd’hui les diverses granges que nous pouvons 
retrouver dans cette région.
Mais la pratique qui a été la plus marquante dans les forêts 
jurassiennes est sans doute la production de charbon 
de bois. L’art du charbonnier se développa fortement 
au cours du XIXème siècle avec l’industrie du fer, mais 
est aujourd’hui moins rentable que le charbon d’origine 
minérale. Cette concurrence amènera à la disparition de 
cette pratique dans l’arc jurassien33. La production se fait à 
base de déchets de bois chauffés dans des fours métalliques 
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ou des cornues. La particularité de cette pratique est la 
bonne mobilité de ces outils de travail, non figés dans 
le sol. L’impact dans le paysage du charbonnier, quant à 
lui, se ressentait fortement. La description qu’en fait A. 
Bourquin est particulièrement bonne pour le décrire : 
Jusqu’au plus profond des bois, jusque dans les régions les plus 
reculées, un peuple sobre et laborieux s’était établi, trahi au loin 
par ces fumées indicatrices qui perçaient le couvert des forêts. 
Alors le charbonnier était maître chez lui34.

La présence de la roche calcaire dans le paysage des trois 
vallées est elle aussi remarquable. Elle se distingue tout 
particulièrement dans le Grandval et dans la vallée de 
Tavannes. L’étude menée par J.Thurmann, concernant 
les divers types de soulèvement du terrain, est très utile 
pour comprendre la composition du sol jurassien. Divisé 
en plusieurs couches empilées les unes sur les autres, de 
la supérieure (groupe portlandien) à l’inférieure (groupe 
oolitique)35, chacune d’entre elle comporte un type de 
calcaire différent. Ce qui rend pourtant les écrits de 
Thurmann intéressants dans le domaine du paysage, se sont 
ces diverses « théories orographiques36 » du soulèvement 
jurassien. Ces théories nous démontrent alors la manière 
dont la roche s’est exposée au ciel sur les divers reliefs, 
prenant ainsi place dans le paysage visuel du Jura. Le flanc 
rocheux du Mont Raimeux, visible aisément dans le fond 
de vallée, en est d’ailleurs une bonne illustration.
Une seconde présence de la roche est caractérisée par les 
cluses, exhibant de la manière la plus puissante la roche 
calcaire. Nous pouvons en dénombrer 3 dans l’aire d’étude 
de trois vallées : la cluse de Moutier, au Nord de la ville du 
même nom, la cluse de Court, au Nord de ce village aussi, 
et la cluse du Pierre-Pertuis, située au Sud de Tavannes. 
A nouveau, dans la continuité du flanc rocheux du Mont 
Raimeux, c’est une arrête dans la cluse de Moutier qui est 
remarquable par la force avec laquelle elle marque une 
porte d’entrée dans la vallée et la ville.
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III. LE RAIL
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 « Le Jura se présente souvent comme le bout du monde... tout en 
étant localisé au cœur d’une des régions les plus riches et les plus 
centrales de la planète. Quel paradoxe ! Est-ce une manière de 
préserver son identité ou une difficulté à fonctionner avec les 
autres ?37 »

Si le besoin se présentait d’évaluer la véracité de cette 
première affirmation, la possibilité serait de procéder en 
trois étapes. Premièrement, pour donner une valeur à 
l’hypothèse, vérifier son existence dans l’imaginaire collectif, 
ce qui est sans doute le cas, même chez ses habitants. Dans 
un deuxième temps, en évaluant les conditions naturelles 
de cette région, qui dans cette situation se matérialise 
par un relief difficile (I.). Mais l’argumentaire ne serait 
complet qu’en observant la qualité des différents réseaux 
d’échanges.

C’est là que ce paradoxe se forme. Les routes étant 
bonnes et le réseau de chemin de fer souvent cité comme 
l’un des meilleurs du monde. Si l’on concentrons tout 
d’abord sur les voies ferrées, il est utile de tout d’abord 
les comprendre à l’échelle suisse. Mieux encore, utiliser 
la comparaison avec les réseaux voisins. C’est ce que nous 
propose Colin Ward en l’énonçant sous cette forme : 
« (…) if we compare the Swiss system with the French which, 
with admirable geometrical regularity, is entirely centered on 
Paris so that the prosperities or the decline, the life or death of 
whole regions has depended on the quality of the link with the 
capital, we see the difference between a centralized state and 
a federal alliance38». Si nous combinons alors cela avec le 
savoir concernant les communes et les frontières apporté 
par Studio Basel39, il peut alors être affirmé que ce réseau 
n’a pas le seul objectif de connecter les différents centres 
mais bien de desservir les unités. Dans cette situation, il 
est impossible que cette région ne devienne un pôle car 
elle s’inscrit dans un système de réseaux suisses n’ayant 
pas une grande vocation à polariser.

Si ce n’est pas la centralisation, qu’en est-il de l’apport 
des chemins de fers dans le Jura-Bernois ? La raison 
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matérialisant généralement une frontière entre l’industrie 
et la résidence. Quant à Reconvilier, Malleray et Moutier, le 
tracé passant principalement dans le village nous indique 
un mélange plus homogène avec les espaces industriels.
Dans les extrémités des vallées ou plus explicitement dans 
les diverses cluses, un ballet plus compliqué s’organise 
entre les ponts, tunnels et virages. Signifiant le dialogue 
entre la ligne rapide du train et la robustesse du terrain. 
En exemple le pont de Corcelles, situé 15m au-dessus 
du niveau du village. Il est symptomatique de la grande 
courbure initiée plus d’un kilomètre avant pour réussir à 
gravir jusqu’à l’entrée de la cluse plus loin.

première est le besoin d’export lié à l’activité industrielle 
qui se verra accéléré. Ces voies vont alors définitivement 
changer la logique « proto-industrielle » de la région et de 
la transformer en un modèle plus anglais.
Dans un deuxième temps, c’est une qualité de transition 
que vont obtenir ces chemins de fer. L’exemple du tunnel 
de Moutier-Granges en est l’exemple le plus frappant. 
La France ayant perdu l’Alsace-Lorraine dans la fin du 
XIXème siècle se voit donc privée de l’accès au plateau 
suisse en passant par Bâle. Cette situation compliquée 
pour garantir certains échanges entre ces deux nations 
aboutira à un projet de percée transversale à ces bandes 
montagneuses parallèles. Près de 9 km de tunnel seront 
creusés et deux montages franchies en une volée. Si nous 
voulons nous questionner à nouveau sur la raison de 
l’apparente disparition du Jura-Bernois dans nos mémoires, 
ce tunnel doit prendre une part de responsabilités. Avant 
sa construction, le train longeait les vallées étroites de 
la région, en respectant leur logique linéaire. De cette 
manière le train l’intégrait dans son réseau. Même si ces 
voies existent toujours aujourd’hui, ce tunnel ouvrit une 
autre dimension, plus rapide dans laquelle ce territoire est 
simplement franchi.

Comme postulé dans le chapitre lié au relief (I.), la 
topographie est une dimension exceptionnelle que 
possède cette région. Pour les anciennes voies ferrées, il 
en résulte des interactions plus ou moins difficiles avec la 
roche, les forêts et les collines.
Si nous mettons de côté ce tunnel, aussi important soit-il, 
il sera plus facile d’en dégager les relations entre les lignes 
et les divers villages.
Pour ces derniers la connexion est claire. Ils forment des 
chaines linéaires donnée par la forme des vallées (I.). Le 
tracé du train suit donc généralement cette chaîne dans 
le fond des vallées, les méandres des rivières dirigeant 
ses courbes. Si cette logique est assez claire, les voies 
passent dans les villages ou sur leur flanc de diverses 
manières. Dans le cas de St-Imier, Courtelary et Tavannes 
par exemple, elles sont flanquées parallèlement au village, 

8584

(p. 85) Gorges de 
Moutier, (photographe: 
Hans-Peter Bärtschi, 
Rondez SBB, 1980).



8786

Moutier, vue sur le 
viaduc de Moutier.

Corcelles, vue sur le 
viaduc de Corcelles.



IV. LA ROUTE
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Selon les chiffres donnés pour 201740, près de 40% des 
travailleurs sortiraient de l’espace du Jura-Bernois 
quotidiennement, 55% se déplaceraient d’une commune 
de la région à une autre et seul un maigre reste habite 
dans la commune où il travaille. Cette mise en mouvement 
fait du déplacement des individus une problématique 
importante à saisir et qui se matérialise sous forme de 
flux que l’on peut quantifier ou évaluer. Le train, traité 
précédemment, est l’un des composants concrets de ce 
système de déplacements. La route, quant à elle, en est un 
autre, n’obéissant pas tout à fait à la même logique.
Si nous considérons l’espace de la route, nous pouvons 
distinguer deux types de morphologie influençant le 
paysage. Premièrement les axes, éléments linéaires qui 
matérialisant les flux dans le territoire. Ils sont le tissu 
connecteur, variant en capacité (taille) et en intensité 
(vitesse). Dans le cas des vallées, leur forme ne dépend pas 
uniquement des exigences urbaines mais surtout du relief 
(I.). Dans un deuxième temps, des aires sous l’influence 
des axes peuvent venir s’y développer. Il faut comprendre 
par cette formule que si la route est construite pour 
relier des aires d’intérêt, elle peut aussi générer des aires 
supplémentaires par sa présence. Cela fait une première 
différence avec le rail, qui lui se construit avec des arrêts, 
peu faciles à ajouter.

Si l’on se penche plus exactement sur le cas du Jura-
Bernois, quelle lecture du réseau routier pouvons-nous 
réaliser ? Sans doute deux formes se démarquent ; la voie, 
devenue route, et l’autoroute, offrant un riche dialogue 
avec le paysage.

Un tournant aura lieu au milieu du XVIIIème siècle 
lorsque la voie Delémont – Moutier – Tavannes sera 
ouverte aux voyageurs et marchandises41. Cette voie n’est 
pas nouvelle mais son ouverture profitera grandement à la 
région, surtout la vallée de Tavannes et le Grandval. C’est 
ce tracé qui sera utilisé pour le positionnement de la route 
carrossable par la suite, suivant le relief et connectant les 
villages. Des voies secondaires ont suivi la même logique 

93

0 [km] 5[km]

Communes des trois 
Vallées

Autoroutes

Routes cantonales

Routes secondaires

40. Arrondissements 
administratifs 
Jura-Bernois / Biel-
Bienne, « Chiffres 
clés 2020 » (Service 
de coordination des 
statistiques du canton 
de Berne, octobre 2021).

41. Clément Crevoisier, 
« Région jurassienne 
et réseaux routiers » 
in Clément Crevoisier, 
Atlas historique du 
Jura (Porrentruy: 
Société jurassienne 
d’Émulation, 2012), 
p. 64.



démontrant avec ses multiples portails qui sont aperçus 
par l’automobiliste comme l’identité de la montagne ou 
la colline sous laquelle ils plongent à une centaine de 
kilomètres par heure.
Le positionnement de ce tracé lui aussi est astucieux en 
regard aux routes cantonales des fonds de vallées. Il vient 
se poser généralement dans les flancs, peu loin de la lisière 
des forêts. Cet espace limitrophe recevant le ruissellement 
provoqué par les montagnes, forme de nombreuses petites 
collines. Le mélange entre cette topographie accidentée 
et la ligne de l’autoroute ne forme donc pas de barrière 
spatiale. Elle marque cependant certaines frontières plus 
nettement qu’autrefois..

en fond de vallée lorsque la voie principale n’y passait pas. 
De manière générale ces voies ont contribué à donner la 
forme à la rue fondatrice des divers villages. En ce sens, il 
est possible d’affirmer que les villages ont pris leur forme 
avec les routes.

Une seconde expérience routière prendra place, plus 
tardivement, dès 1960. Les autoroutes ayant fait leur 
apparition en Allemagne et en Italie, la Suisse suivra elle 
aussi la tendance. Cette forme d’infrastructure suscitera 
des questions relatives aux chemins de fer, mais avec le 
recul nécessaire produit par l’expérience de ces derniers. 
René Fell, écrivant pour une revue jurassienne, témoigne 
de cette prise de conscience en écrivant en 1950 : « Les voies 
ferrées, il faut le dire, avaient pour but, au début, le transport 
des marchandises avant tout. Elles ont été construites sans souci 
d’art. (...) Allons-nous, dès lors, commettre avec les routes suisses 
les fautes des premiers constructeurs du rail ?42 »
Cette dimension, artistique, n’étant jusqu’à lors pas une 
préoccupation première dans le façonnement des routes, 
se matérialisera dans les réalisations de Rino Tami pour 
l’autoroute tessinoise, rentrant directement en dialogue 
avec le paysage. Mais comme en réponse à la question 
de R. Fell, c’est l’ouvrage de la transjurane qui deviendra 
l’aboutissement de cette pensée.
Initiée en 1988, elle relie la Trouée de Belfort à Bienne,  
passant par le Jura-Bernois. Cette infrastructure est désirée 
et démarchée par le canton du Jura, fait important à noter 
car il est une preuve de volonté interne de la planification 
urbaine, sans doute déclenché par ce contexte rurbain43. 
Mais cette construction se démarque tout particulièrement 
pour sa compréhension du paysage jurassien. Lorsque 
Renato Salvi, architecte lauréat de ce concours, nous dit 
que « dans le Jura, les pâturages ne sont pas naturels »44, il 
devient alors facile de comprendre la nature de cette 
autoroute. L’ouvrage ne tente pas désespérément de 
se dissiper sous les plissements du relief, visant à une 
préservation pittoresque du paysage. Il ne fait pas l’inverse 
non plus, en imposant sa gloire sur une nature faussement 
sauvage. Simplement cette autoroute sait s’affirmer, le 

9594

42. René Fell, « Les 
autostrades », Les 
intérêts du Jura : bulletin 
de l’Association pour 
la défense des intérêts 
du Jura 21, no 12 (1950), 
p. 214.

43. Alain Garnier, Les 
nouvelles cités dortoirs: 
l’expansion de la 
maison individuelle 
périurbaine, 1ère éd, 
Collection « Villes, 
régions et sociétés » 
(Lausanne: Presses 
polytechniques 
romandes, 1984), p. 29.

44. Renato Salvi, 
« Architecture et 
paysage », p. 187. 
https://www.a16.
ch/web/projet/
architecture.html.

(p. 95) Philippe-Jacques 
de Loutherbourg, Le 
Martinet de Choindez, 
huile, 1798



9796

Court, vue sur la 
Transjurane, frontière 
entre la forêt et les 
pâturages (A16).

Petit-Val, route en 
direction de Souboz.



V. L’ÉGLISE ET L’USINE
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Il est à l’avantage du village de proposer une lecture 
généalogique à sa construction relativement simple. Les 
éléments et les parties le composant sont peu nombreux et 
très rationnels. L’effet est de plus accentué par le système 
communal adopté par la Suisse, contraignant l’étalement. 
L’identité d’une communauté est alors traduite par 
un aggloméra plutôt solide de l’espace bâti du village. 
Reflet d’une cohésion politique. Il s’agit d’un élément 
d’importance capitale pour éviter tout affaiblissement de 
son indépendance en regard aux communes voisines.
Cette masse bâtie, qui s’est générée dans un premier temps 
de manière empirique, a dû commencer avec un premier 
repère. En ce sens, cet élément premier peut être assimilé 
à une graine, qui porte déjà le code génétique de la fleur 
finale, pour reprendre l’analogie faite par Christopher 
Alexander45. Cependant, ici le processus pourrait être 
inversé à sa vision, car ce code génétique réside dans des 
caractéristiques spatiales qui se transforment en valeurs 
sociales par la suite. 
C’est alors cette première présence formelle qu’il est 
utile de déterminer et nous permettra par la suite d’en 
comprendre plus facilement la forme bâtie dans son 
ensemble. Le Studio Basel nous propose une réponse 
historique relativement simple à ce questionnement : 
« Ce n’est qu’au VIIIème siècle que réapparaît, sous l’action 
de l’Église, la construction de pierre. L’église rurale revêt une 
signification nouvelle, en marquant le début de la stabilisation de 
l’ordonnance mouvante et temporaire des villages germaniques 
et de leurs cimetières. Avec elle, l’architecture a de nouveau pour 
tâche de déterminer l’identité d’un lieu, aux côtés ou à la place 
d’une portion de terrain.46 » 
Mais si l’on peut reconnaître l’église comme première 
expression solide d’identité, surtout aux alentours du 
VIIIème siècle, il ne faut pas considérer cette affirmation 
comme un absolu dictant encore de nos jours toutes 
interventions. Particulièrement dans le cas du Jura-Bernois, 
nous ne pouvons pas nous limiter au simple édifice religieux, 
car cette première identité, rurale, a été fondamentalement 
perturbée au cours du temps. L’exemple de Reconvilier en 
est sans doute le plus frappant.
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perpendiculaire à l’ancienne rue. On passe donc à une 
sorte de structure linéaire49 industrielle dans le sens de 
la rivière, mélangée à la structure rurale. Cette fonderie 
donnera le point de repère à ce nouveau village avec un 
langage différent à celui de l’église. Ce n’est plus le clocher 
qui notifie d’un pouvoir religieux mais les cheminées 
fumantes qui « représentaient une sorte de symbole de 
prospérité50 ». Plus particulièrement, la cheminée de la Place 
était un symbole remarquable, car dépassant toutes les 
autres et ornée à son sommet d’une gigantesque lampe à 

Si Reconvilier se distingue bien géographiquement du 
hameau de Chaindon, situé au nord-est, il n’est cependant 
pas possible de diviser leur histoire morphologique. Ces 
deux villages sont intimement connectés, au point d’avoir 
fusionné administrativement au XVIIIème siècle déjà. Si 
l’on peut affirmer le lien entre ces deux entités, c’est avec 
l’aide du temple St-Léonard. Il était avant la réforme une 
chapelle qui s’est vue construite sur la colline nord-est de 
Reconvilier. Sa position privilégiée sur la vallée offre un 
repère remarquable dans le paysage. Même si cette chapelle 
ne fut citée pour la première fois qu’en 96247, la forme 
linéaire du village de Chaindon ne peut être expliquée que 
par sa présence. Situé sur un petit promontoire de la colline 
aligné à la rue, le temple est l’essence même de ce village 
et donnera naissance à ce fragment linéaire. Fragment 
qui, en observant attentivement la morphologie primaire 
du village de Reconvilier en contrebas, nous informe que 
ce tracé se poursuit et traverse la rivière en bas de vallée. 
La seule disruption topographique sur cette ligne, qui est 
une deuxième colline ou se situe actuellement le Home-la-
Colline, est justement la séparation entre ces deux entités. 
Ce tracé, interrompu une fois, ne peut alors être compris 
qu’avec le temple St-Léonard aujourd’hui encore.

Ce n’est cependant pas cette logique qui primera sur le 
développement de ce type de village après l’arrivée massive 
de l’industrie dans cette région notamment. Encore plus 
remarquable sur ce territoire, cette généalogie rurale ne se 
verra pas seulement conservée comme un souvenir mais 
volontairement mélangée à cette nouvelle dimension.
Si nous revenons au cas de Reconvilier, ce village à la 
structure linéaire montante, au sens donné par Daniel 
Glauser48, sera modifié par une seconde impulsion qui 
déterminera la nouvelle logique de développement du 
bâti. Une fonderie se voit installée au croisement entre 
la rivière et la structure linéaire du village à la moitié du 
XIXème siècle. S’inscrivant dans la logique de la rue mais 
aussi profitant de l’énergie apportée par le courant de la 
rivière et d’une bonne accessibilité au reste de la vallée. 
Cette qualité énergétique poussera à un développement 
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arc dès l’aube du XXème siècle. De la sorte, la production 
industrielle permis l’avenue de l’éclairage public dans une 
symbolique très particulière et s’est réappropriée dans ce 
cas l’image du village.

Avec la force de ce développement industriel, le pont ira 
jusqu’à se briser avec le village à typologie rurale, au sens 
propre comme figuré. L’usine coupera donc le passage 
de la rue au-dessus de la rivière dans les années 1960 et 
supprimera l’espace de la place. Les cheminées imposantes 
quant à elles, furent rapidement démolies lors de la chute 
de la suprématie de la machine à vapeur.
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Reconvilier, ancienne 
place centrale.
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Tavannes, cheminée 
de l’usine Tavannes 
Watch Co.

Chaindon, vue sur le 
temple St-Léonard.



VI. LA FERME
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(p. 112) Commune 
de Grandval, carte 
Siegfried, 1887, 
(source: geo.admin.ch).

(p. 113) Commune 
de Grandval, carte 
swissTLM-Map, 2022, 
(source: geo.admin.ch).

(p. 114) Carte de la 
répartition des fermes 
de Grandval





La ferme est une structure d’habitat omniprésente dans 
le territoire jurassien. Matérialisation du milieu rural 
dans lequel se situent les divers villages, elle se compose 
de caractéristiques récurrentes qui démontrent la forte 
identité régional. Ces objets sont devenus, outre leur 
simple aspect fonctionnel, une cristallisation de symboles 
culturels ayant traversé les siècles. Cela fait de la ferme 
un élément fort d’identification. Comme le remarque en 
exemple Andres Moser, défenseur du statut monumental 
des fermes jurassiennes, l’intérêt pour ces objets s’est accru 
avec le temps51. Pourtant, elles sont aujourd’hui obsolètes 
dans leur pratique. Cette évolution contradictoire, entre 
la disparition progressive de l’utilité productive de ces 
fermes et l’augmentation de la défense à leur égard, prouve 
toutefois son utilité en ce lieu.
Aldo Rossi relevait justement, en regard à l’écrit d’Albert 
Demangeon52 sur la maison rurale en France, que la maison 
possède un pouvoir culturel : « Enfin l’habitation, fruit du 
milieu local, montre qu’elle n’est pas seulement le produit de ce 
milieu ; elle présente des rapports avec des éléments extérieurs, 
des parentés lointaines, elle est le reflet d’éléments plus généraux. 
Ainsi, dans la répartition géographique d’un type de maison, 
bien des éléments échappent au déterminisme local, qu’il s’agisse 
des matériaux, des structures économiques ou des fonctions ; 
et ce qui apparaît alors, ce sont les rapports historiques et les 
courants culturels53. »

Si nous retournons alors à la ferme jurassienne, ou 
plus particulièrement celle des trois vallées, il est alors 
intéressant d’observer la morphologie qu’elle adopte, 
surtout lorsqu’elle se situe dans le village. Pour mener ces 
observations, le village de Grandval est pris comme sujet. 
Il compte de nombreuses fermes en son centre et possède 
même deux cas extrêmement particuliers ; « L’ancienne 
Cure » datée de la fin du XVIème siècle et le « banneret 
Wisard » construit peu avant.

Nous pouvons observer que deux matérialités prédominent 
dans la majorité des cas ; le bois - sous forme de lambris 
- et la pierre - elle-même recouverte de stuc blanc -. Cette 
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il permet à la collectivité de jouir d’une fraction d’une 
propriété privée.
Toutefois, cette dernière affirmation n’est permise que 
dans le cas où le sol de la rue vient en contact direct 
avec la façade, mais il est plutôt facile d’observer cette 
caractéristique, surtout aux abords des rues structurantes 
des villages.

composition ne dénote pas des différents matériaux qu’il 
est possible de retrouver dans le paysage jurassien (II.).

Les espaces intérieurs se distinguent en deux parties. 
Nous trouvons en premier lieu l’habitation, laquelle est 
adjacente à la grange. L’habitation est généralement le 
volume construit en pierre. Les ouvertures en façade sont 
minimales et la porte se fait discrète dans la composition. 
Cette dernière peut même se dissimuler latéralement 
dans certains cas. Dans cette partie, la façade reste 
généralement lisse et blanche, à l’exception des fenêtres et 
de la porte d’entrée qui sont souvent encadrées avec de la 
pierre apparente ou du bois pour les plus anciennes. Ces 
encadrements peuvent être dans quelques cas ornementés 
de moulures ou encore de gravures.

Jointe à l’habitation, nous retrouvons la grange, de nature 
plus hybride que la partie précédente. Elles peut se 
constituer entièrement en lambris de bois ou en pierre, 
mais nous retrouvons divers exemples de matérialité 
composite. Leur façade est très peu ouverte et peut ne 
pas l’être du tout, à l’exception de la porte de la grange. 
Il s’agit de l’élément le plus imposant que l’on puisse en 
général retrouver au niveau de la façade des fermes. Nous 
pouvons en observer deux types, en commencent par celle 
positionnée dans un mur en pierre. C’est la forme la plus 
« noble » qu’il est possible de trouver. Elle prend la forme 
d’un arc en plein-cintre, lui aussi encadré par de la pierre 
apparente avec un accent particulier qui est mis sur la clé 
de voûte. Sous cette forme, la porte de grange prend un 
statut clairement plus important que la porte d’entrée.

Au contraire, la porte d’une grange en bois est plus subtile. 
Elle prend une forme rectangulaire et se confond avec les 
lambris de bois l’encadrant. Nous pouvons aussi observer 
dans de nombreux cas un porte-à-faux contenant une 
partie de la grange positionné au-dessus d’elle. Cet aspect 
est essentiel en regard à la relation de la ferme et la rue, 
car il arrive à produire un espace supplémentaire entre la 
grange et l’espace public. Ce seuil à une qualité particulière, 
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(p. 60) Grandval,  
fenêtres de 
«L’ancienne Cure».
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Grandval, vue de la 
rue au nord.

Grandval, centre du 
village.



VII. LE PAVILLON
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Belprahon, seuil d’une 
grange.

(p. 122) Commune 
de Tavannes, carte 
Siegfried, 1912, (source: 
geo.admin.ch).

(p. 123) Commune 
de Tavannes, carte 
swissTLM-Map, 2022, 
(source: geo.admin.ch).

(p. 124) Rapport entre 
la cité-jardin de 
Sonrougeux et l’usine 
Tavannes watch Co.





La forme d’habitation pavillonnaire, que l’on pourrait 
aussi nommer maison individuelle, est un type que l’on 
retrouve couramment dans l’espace du Jura-Bernois. Elle 
ne constitue cependant pas l’unique modèle d’habitat que 
l’on peut observer.

Toutefois, en comparaison à ces diverses formes, le 
pavillon est un type de logement remarquable dans une 
région comme celle-ci. La chronologie qui nous est offerte 
par Alain Garnier en est une explication plausible54. Le 
« Verlagssystem », déplaçant les industries en campagne, 
serait selon lui l’une des explications à la dispersion 
industrielle sur le territoire Suisse. Cette absence de 
concentration industrielle fit éviter la présence d’une réelle 
question du logement dans ce pays. Si le surpeuplement 
et les conditions insalubres de Londres au XIXème siècle 
poussera à la conception du modèle de la « garden city » 
par exemple, en Suisse le besoin ne s’en fait pas ressentir 
de la même manière. Une véritable volonté de la propriété 
privée n’apparaîtra que dans les années 1960. Cependant, 
cette initiative se révèle avant tout économique, visant 
à la baisse du prix du terrain. Toutefois, ceci n’explique 
pas entièrement l’envie encore présente de la maison 
individuelle dans un cas comme celui du Jura-Bernois car 
la culture du locataire reste présente encore aujourd’hui.
La propagation de la forme du « welfare state » américain par 
les divers médias culturels est sans doute une composante 
importante de la survie de ce mythe de la propriété, mais 
ici il serait plus important de traiter des éléments locaux 
ayant contribué à la survie du pavillon. Comme postulé 
dès l’amorce de cet ouvrage, le Jura-Bernois est une région 
mélangeant les composantes rurales et industrielles. Avec 
d’un côté le modèle de la ferme et de l’autre celui de la 
cité ouvrière.

Le modèle le plus marquant dans cette région est sans 
doute comparable à celui de la « cité-jardin » et prenant 
place au tournant du XIXème siècle. Il explique l’avenue 
de la maison individuelle dans la région dans un premier 
temps et rend compte de la situation sociale dans laquelle 
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le « pavillon » n’intègre pas de fonction de production56. 
Néanmoins, le projet comprend des espaces de verger 
que nous pouvons observer dans les dessins, ainsi que 
des poulaillers dans certains cas. Cet espace extérieur à 
la bâtisse est un témoin d’une époque de transition où la 
maison ouvrière vient se croiser à la ferme jurassienne 
avec comme symbole un jardin cultivable clôturé par des 
barrières.

Une différence importante à comprendre doit être encore 
relevée entre la ferme et le pavillon. Si le contact de la 
première avec l’espace publique reste plutôt flou, le 
deuxième est plus tranché. La ferme ne possède pas de 
barrière, sa seule limite physique est le la façade (VI.). La 
maison individuelle possède au contraire une barrière 
limitant nettement l’espace privé. Cette innovation est 
nette dans le projet de pavillons industriels dans la région 
du Jura-Bernois, comme dans l’exemple de Sonrougeux, 
qui sont les témoins d’une époque bien précise, passage 
de la ferme au pavillon.

est apparue cette forme d’habitat. Plus qu’un simple 
modèle, ce type de projet subit une adaptation au niveau 
local nous permettant de mieux lire la continuité rurale 
dans une situation où l’industrie horlogère proliférait.

Le compte rendu de René Koelliker au sujet de la cité-jardin 
de Sonrougeux à Tavannes est un exemple très parlant55. 
La direction de l’entreprise Tavannes Watch & Co, vivant 
une expansion à l’aube du XXème siècle, aura comme 
objectif de construire toute une infrastructure ouvrière 
dans ce même village ; usines, magasins, restaurants, ... 
L’architecte René Chapallaz fut appelé pour la direction 
de ces divers projets. Ayant passé quelques années à la 
Chaux-de-Fonds, il était en connaissance de la version 
locale de l’art nouveau symbolisée par le style sapin et 
montrera une grande aptitude à s’inscrire dans ce contexte.
Le projet nous intéressant ici est la cité-jardin de 
Sonrougeux, réalisée à partir de 1905. Chapallaz étant 
passé à Bournville, cité-jardin Anglaise, trouva une grande 
inspiration pour ce projet. Le lotissement est planifié pour 
certains ouvriers, généralement les chefs d’atelier, qui en 
l’échange d’un bon travail se voyaient recevoir en échange 
la propriété d’une maison.
La mise en forme de ce projet est tout à fait remarquable 
dans ce contexte. Il s’agit d’une bande étroite tenue 
entre deux rues, sur laquelle sont disséminées quelques 
maisons entourées d’un jardin. L’aspect peut être lui 
décrit de manière barbare comme suivant les préceptes de 
l’Heimatstil. Cependant, il peut être réducteur de le résumer 
à cette simple caractéristique. Les hautes et imposantes 
toiture  sont déclinées dans le « style sapin », faisant 
ainsi référence à cet art graphique Chaux-de-Fonnier. La 
recherche dans la géométrisation de ces formes issue de 
la flore jurassienne nous fait comprendre que la simple 
réplique de la ferme vernaculaire n’est pas la seule volonté.

Pourtant, la ferme est bien présente dans la conception de 
ce projet et pas uniquement de manière formelle. Alain 
Garnier, dans sa définition des différences entre la maison 
individuelle et le reste des types d’habitat, précise que 
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Tavannes, vue sur un 
pavillon de la cité-
jardin de Sonrougeux, 
avec une toiture «style 
sapin».

Tavannes, vue sur un 
pavillon de la cité-
jardin de Sonrougeux.



VIII. LA FONTAINE
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(p. 132) Carte de 
la répartition des 
fontaines dans le 
village de Souboz

Tavannes, quartier 
résidentiel proche de 
Sonrougeux.



Les fontaines ont été des objets remplissant une fonction 
essentielle pour la vie rurale, produisant des espaces 
collectifs liés au ravitaillement en eau. Aujourd’hui, 
leur statut a réellement changé avec l’arrivée du réseau 
d’eau des diverses communes. Ces derniers marquent 
un changement de paradigme fondamental dans la 
distribution de l’eau.
La fontaine était une émergence de l’eau dans l’espace 
public, unique accès possible pour les tâches ménagères et 
rurales. De nos jours, cette relation est différente par le fait 
que l’eau sorte directement dans l’espace privé, remettant 
ainsi en cause l’existence même de la fontaine. Ces objets 
peuvent alors être considérés comme simples décorations 
actuellement, si l’on se fie aux diverses descriptions qu’on 
peut en faire. Cependant, nous remarquons qu’une très 
faible quantité d’entre elle sont démantelées. Si nous 
prenons l’exemple de la ville de Moutier, trente-deux 
sont actuellement en fonction et seules deux d’entre 
elles ont été enlevées57. Une telle persistance peut-elle 
être uniquement expliquée par un aspect esthétique dans 
l’espace des villages, plus particulièrement dans le Jura-
Bernois ? Une première constatation à ce questionnement 
peut être l’observation de l’attachement à cet élément par 
la population locale, témoignant d’une certaine mémoire 
collective, rurale, qui persiste. D’un autre côté, une 
dimension spatiale importante reste présente actuellement 
encore.

La fontaine est aussi chargée d’une valeur symbolique 
forte. Elle peut être définie comme un objet fondamental 
à la survie d’une société, surtout en campagne, avant 
l’arrivée du réseau d’eau moderne. Le puit posant certains 
problèmes sanitaires, la fontaine propose de l’eau propre 
et purifiante. Pour ces raisons, certains mythes comme 
la fontaine de Jouvence, source d’eau régénératrice, seront 
diffusés et encore connus jusqu’à nos jours.
Ceci est important pour comprendre la fontaine comme 
« une chose humaine qui donne forme à la réalité58», comme 
nous le dis A. Rossi. Réalité qui dans ce cas est la question 
de l’eau. Mais si elle a bien changé avec l’apparition du 
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du village du côté Est. Celle-ci ne se positionne pas aux 
abords de la rue, mais en plein centre. Elle est de plus en 
relation directe avec l’actuelle école. Cette dernière est le 
bâtiment le plus haut du village, coiffée de son horloge. 
Ces deux éléments se répondent directement et donne un 
statut particulier à la rue. Si pourtant la fontaine venait à 
disparaître, l’entrée de cette localité deviendrait tout de 
suite plus ambiguë.

robinet privé, la fontaine est le souvenir de l’importance 
de la récupération d’eau pure à la source.

Il est cependant faux de considérer la fontaine uniquement 
comme un symbole. Ceci la réduirait à un simple souvenir, 
avec des caractéristiques passives sur l’espace public. Il 
est au contraire plus fructueux de la considérer comme 
un élément produisant un lieu. Ce lieu qui prend la 
dénomination de « source » rentre directement en 
dialogue avec l’espace bâti. Si ce lieu doit être décrit, la 
comparaison amenée par Épicure qui nous est présentée 
par Pierre Perrault paraît la plus évocatrice59 : l’assemblage 
de ruisseaux forment des rivières qui aboutissent au fleuve, 
serait alors l’équivalent des amas d’eaux souterraines qui 
formeraient la fontaine.
La fontaine est donc un lieu, qui possédait une grande 
valeur dans le fonctionnement du village rural. Elle peut 
être alors définie comme élément structurant de leur 
morphologie dans le contexte des trois vallées. Si nous 
simplifions le schéma, une relation entre deux points, 
l’église et la fontaine, construisent la droite de la rue. Les 
deux ont la particularité d’être en pierre et forment des 
points fixes. Cependant, la fontaine possède en plus le 
pouvoir de se multiplier bien plus rapidement que l’église, 
changeant rapidement la valeur d’une entité à l’autre. Le 
cas exemplaire de Souboz en est une bonne illustration.

Souboz est un village rue comptant 7 fontaines dans sa 
longueur et peuplé d’une petite centaine d’habitants. 
Faisant ainsi un rapport d’approximativement une 
fontaine pour dix-huit personnes. Cette quantité est tout 
à fait remarquable dans le contexte actuel. Les fontaines 
sont d’apparence similaires ; les bassins et les chèvres60 
sont en pierre calcaire, sans doute produits par le même 
fontainier. Une autre similarité est le sol pavé aux alentours 
des diverses sources. Cette surface de texture différente au 
bitume, passe même sur la route lorsque la fontaine est 
très proche.
Mais ces fontaines n’ont pas toutes la même valeur. Une 
en particulier se détache du reste, marquant l’entrée 
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Souboz, fontaine 
avec revêtement pavé 
débordant sur la route.

Perrefitte, fontaine au 
centre du village.



IX. LA RUE
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Belprahon, vue sur 
une fontaine de la «rue 
rurale».

(p. 140) Commune 
de Belprahon, carte 
Siegfried, 1910, (source: 
geo.admin.ch).

(p. 141) Commune 
de Belprahon, carte 
swissTLM-Map, 2022, 
(source: geo.admin.ch).

(p. 142) Les «trois 
types» de rues 
que nous pouvons 
retrouver à 
Belprahon.





Les diverses structures morphologiques des villages des trois 
vallées que nous pouvons observer paraissent nombreuses. 
Pourtant, un terme revient régulièrement lorsqu’on tente 
de décrire la forme que prend le village d’origine rurale. 
On parle dans ce cas de la rue, déclinée en plusieurs types 
comme le fait D. Glauser concernant la chaine du Jura et 
le plateau occidental suisse61. Cette typologie résume les 
diverses compositions de rues fondatrices des villages. Si 
chacune d’entre elle possède ses propres caractéristiques, 
un postulat plus général est fait au préalable pour mener 
cette observation, qu’il résume de la sorte :

« Hors des centres, on commence par implanter une sorte de 
«semis» de constructions le long du réseau routier existant, qui 
s’étoffera au fur et à mesure de la densification. A l’origine d’un 
village, on peut trouver un ordre religieux, représenté par un 
prieuré rural, ou un château seigneurial En cas de voisinage, ces 
deux édifices sont à même de créer des pôles d’attraction qui 
vont conditionner l’implantation des maisons62. »

Nous pouvons revenir aux différents patterns qui ont 
été traités précédemment. Si le relief (I.) est le premier 
élément sur lequel nous pouvons agir, les routes (IV.) sont 
venues s’y déposer dessus pour connecter les différents 
points d’intérêts. Ces derniers sont matérialisés par les 
besoins d’échange des territoires voisins ainsi que certains 
composants premiers, comme l’église (V.). Cette structure 
simple vient alors se complexifier avec la position de la 
fontaine (VIII.) ou le passage des rails (III.). La grange 
(ch.4.1) viendra donner forme à cette structure en tissant 
les divers composants. La particularité de cette région est 
l’apparition d’éléments perturbateurs comme l’usine (V.) et 
le pavillon (VII.), changeant directement la composition de 
la rue.
Cette simple généralisation des divers objets observés, 
nous fait comprendre que la rue est passive sur la qualité 
structurante des villages. Elle n’est la matérialisation 
des diverses influences, tant sociales, économiques ou 
politiques que spatiales.
Une précision importante est à faire quant à la différence 
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La route occupe ici une place plus importante et n’est pas 
piétonne. Les alentours sont eux aussi bitumés et offrent 
de grandes aires où les véhicules peuvent manœuvrer. 
Le rapport entre la largeur de la rue et la verticalité des 
constructions est lui bien plus variable que le celui du type 
précèdent, allant du simple étage productif à la tour de 
cheminée.
Cette rue est positionnée dans le fond de la vallée pour 
la commune de Belprahon, bordant la rivière et la route 
cantonale. Elle est aussi, dans ce cas, séparée du reste 
village par les rails.

La rue résidentielle est, selon la précision faite 
précédemment, le type se rapprochant le plus de la simple 
route. Les pavillons (VII.) sont placés librement dans une 
parcelle qui est clôturée par des haies ou des palissades. 
Le seul point de contact entre cette parcelle et la rue sont 
les garages, seuls fronts composant ce type de rue.
Dans l’exemple qui est traité ici, ces rues sont situées entre 
la rue rurale et la rue productive, construites en épis le long 
du tracé reliant les deux.
Cette pratique est plutôt destructive concernant l’espace 
public comme nous le fait remarquer C. Alexander : 
« Building set-backs from the street, originally invented to protect 
the public welfare by giving every building light and air, have 
actually helped greatly to destroy the street as a social space63. »

entre la route et la rue. La route est considérée comme une 
ligne, reliant plusieurs points entre eux. La rue elle, est la 
plupart des cas située le long de la route mais est chargée 
d’une valeur supplémentaire.

Les divers types de rues que l’on peut trouver dans la région 
peuvent être résumées dans le cas de Belprahon. Nous 
pouvons ainsi en dégager trois formes plutôt distinctes : la 
rue rurale, productive et résidentielle.

La rue rurale est la première à être apparue en date. Elle 
suit généralement un tracé tortueux avec de nombreux 
virages secs et s’est construite principalement sous 
l’influence de l’église et de la fontaine. Cette rue est 
bordée principalement de fermes avec leurs granges qui 
ne suivent pas d’alignements particuliers. Ces bâtisses 
sont élevées de deux étages la plupart du temps en plus 
des combles.
Les seuil liant la rue aux espaces intérieurs sont d’origines 
diverses ; La porte d’entrée peut faire irruption sur la 
rue de manière abrupte ou accompagnée d’un palier 
produit par l’avancée de la toiture (VI.). Dans ces deux cas, 
la porte d’entrée et la grange possèdent le même degré 
d’importance si cette dernière ne prend pas le dessus.
Cependant, un composant se retrouve quasiment dans tous 
les cas. Il s’agit de la matérialité du sol, qui est minérale 
de la rue à l’entrée. Cette texture du sol ne vient s’arrêter 
qu’avec la rencontre des diverses façades. Les seuls 
marquages que nous pouvons retrouver sur ces surfaces 
sont des lignes pavées délimitant l’espace de passage des 
véhicules.
A Belprahon cette rue se situe au nord, à la lisière de la 
forêt et entourée de champs. Avec en contrebas la rivière.

La rue productive ou industrielle, est elle généralement 
située près des cours d’eau ou des infrastructures de 
transport à grande échelle, comme la route ou les chemins 
de fer. Ce type-ci possède une tout autre inertie que le 
précédent. De grandes bâtisses accueillant des entrepôts 
ou des usines sont disséminés sur de grandes distances. 
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Belprahon, «rue 
productive».

Belprahon, «rue 
rurale».



X. LA PLACE
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Belprahon, «rue 
résidentielle».

(p. 150) Commune 
de St-Imier, carte 
Siegfried, 1880, 
(source: geo.admin.ch).

(p. 151) Commune 
de St-Imier, carte 
swissTLM-Map, 2022, 
(source: geo.admin.ch).

(p. 152) Carte de 
l’occupation de 
l’espace publique 
lors de la foire de 
Chaindon.





Comme remarqué au chapitre précédant (IX.), la rue est 
une composante majeure dans ce contexte rural. Faisant 
d’elle l’élément principal de l’espace public villageois. La 
morphologie des vallées avec un cours d’eau évoluant 
parallèlement a déterminé la forme de cette rue dans la 
majorité des cas. La place, cependant, pose une question 
plus complexe. Elle est difficile à comprendre lorsque 
le tissu n’est pas d’une densité équivalente à celui de la 
ville. Nous pourrions toutefois simplifier la question en 
résumant les diverses rues comme étant les places de ces 
villages.
Ce serait pourtant trop simplement généraliser la place que 
de la réduire à cette simple caractéristique. Il est préférable 
de comprendre la place comme une exception de la 
rue. Ce sont les interruptions dans ce tracé linéaire et le 
structurant. En règle générale se sont les points d’ancrages 
(V.) comme les églises, autres bâtiments administratifs et 
les usines dans ce cas qui génèrent des décompressions 
dans l’espace de la rue. Les croisements de ces dernières 
sont tout aussi important. Ils peuvent générer des centres 

- géométriques ou non - de le structure bâtie et devenir un 
point particulier.
La place est un point important de la vie villageoise. Elle 
est le lieu de rassemblements ponctuels mais aussi un 
repère au quotidien. Comme le remarque C. Alexander 
c’est « la pièce la plus publique que la ville possède64 ». Une 
autre proposition de pattern de sa part se voit pourtant 
renversé. La « place haute65 » ne se remarque que très peu 
dans l’espace clos du relief jurassien. Nous obtenons plutôt 
des « places basses », depuis lesquelles il est possible de 
regarder le paysage en hauteur.

Premièrement, nous avons le cas de Villeret, exemplaire 
pour son introduction dans le village-rue d’un espace 
particulier. En plein milieu de la droite le structurant se 
positionne l’église mais ne fait pas front à la rue, elle se 
tourne de 90° faisant ainsi face au volume imposant de 
l’école primaire. De ce fait, aidée aussi par la rivière passant 
entre les deux, une ouverture dans l’espace se produit.
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Dans le cas de Crémines, dont la structure est plus chaotique, 
c’est avant tout un croisement de rues qui produit la place 
du village. Cette dernière est de taille réduite, mais se situe 
tout de même au centre géométrique.

Le cas de St-Imier demeure plus particulier. Les deux 
places principales, la place du Marché ainsi que celle 
du Seize-Mars, ont toutes deux été projetées comme 
il a été remarqué en introduction. Mais la logique reste 
similaire à celle du village rural. Une rue organise l’axe de 
développement et les places produisent les « nœuds66 » du 
système.

Un autre cas fait figure d’exception dans le paysage des 
trois vallées, il s’agit du champ de la Foire de Chaindon 
à Reconvilier. Il démontre lui la grande avancée dans 
le domaine rural en combinaison avec les nouvelles 
infrastructures que le territoire a pu offrir.
La Foire de Chaindon est un marché chevalin qui prend 
place une seule fois dans l’année en début de septembre. 
Déjà la plus grande foire Suisse de cette nature, elle 
prendra encore plus en popularité avec l’avènement des 
voies de chemin de fer, permettant ainsi le transport du 
bétail dans toute l’Europe. Encore active aujourd’hui, 
son existence remonte sans doute d’avant le XVIIème 
siècle67. Elle prendra place tout d’abord près du hameau 
de Chaindon, en ce temps bien distinct de Reconvilier (V.). 
Il prendra ensuite lieu au nord de l’école primaire de ce 
dernier, donnant ainsi un espace dédié à cet évènement au 
sein même du village. Cette grande place au sol en terre, 
reste vide tout le reste de l’année. Elle est entourée par 
une allée d’arbres, signifiant son statut particulier. Cette 
entité est une persistance de l’événement. Ce lieu devient 
alors un monument, nous rappelant l’espace rural dans 
lequel baigne ce village.
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Villeret, place centrale 
du village, à gauche 
l’école faisant face à 
l’église.

Crémines, place 
centrale du village.



XI. LE PAYSAGE
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(p. 160) Carte de 
visibilité dans le 
centre-ville de 
Moutier

St-Imier, place du 
marché.



Le paysage est, tout comme la rue (IX.) et la place (X.), 
issu de la composition de divers éléments. Le paysage 
est cependant un terme vaste qui demande à préciser la 
position de l’observateur. Ici, il sera décrit depuis l’espace 
du village, car il est l’objet principal de cette étude sur 
l’espace public. Le paysage est aussi entendu ici comme le 
second plan au village, son extérieur, mais d’une importance 
équivalente, a minima, aux composants précédents. En 
effet, il est d’une importance capitale dans les 3 vallées 
pour son pouvoir identitaire. Les chapitres précédents 
traitaient d’éléments de la construction de l’espace public 
du Jura-Bernois, mais pouvant être observés de manière 
similaire dans d’autre cas. Le paysage en revanche, est une 
toile de fond qui rend unique la perception de ce territoire.

Joël Chételat et Élise Ley soulignent, par leur étude sur 
les diverses représentations dans la gestion du paysage 
jurassien, l’importance pour son aspect social. Cette 
composante démontre le partage du même paysage réel 
en diverses catégories de visions : « Nous partons du principe 
que le paysage est un processus culturel qui met en résonance 
le réel et l’imaginaire (...) A partir du spectacle de la réalité 
physique, l’observateur opère un tri des éléments en fonction de 
son vécu, de son attachement au lieu, de ses souvenirs ou encore 
de ses émotions d’une part, et en fonction de schèmes culturels 
interprétatifs, de connotations et de symboles collectifs d’autre 
part68. »
Selon eux, trois tendances de représentations se 
distingueraient : premièrement une tendance conservatrice, 
se référant à un paysage qui ne doit pas changer ou 
revenir dans un passé idéal, supposément naturel bien 
que totalement artificiel. Deuxièmement une tendance 
pragmatique est le reflet dans le paysage des activités 
socio-économiques actuelles. Troisièmement une tendance 
romantique, le voyant comme un vecteur émotionnel et 
identitaire, devant être mis en valeur.

Dans les trois vallées, ces différentes tendances 
paraissent bien être en place ; d’un côté avec l’apparition 
d’infrastructures comme l’autoroute (IV.), la préservation 
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paysage est la Tour de Moron. Elle est un monument à la 
pierre massive qui fut projeté par Mario Botta au sommet 
de la montagne du même nom. Elle est de hauteur 
comparable au clocher de l’église de Moutier mais aura 
l’audace de se positionner au sommet de la ligne dessinée 
par le paysage. Cette ambition monumentale réussira à 
marquer à l’échelle du paysage et non du simple objet 
uniquement. 

d’espaces ruraux et la mise en valeur des divers chemins 
de randonnées.

Cet arrière-plan est un alliage entre divers composants, 
ayant pour base le relief (I.). Il a la particularité d’être très 
prononcé, démontré par un petit rapport entre la largeur 
des vallées et la hauteur des chaînes montagneuses. Ceci 
provoque un renfermement sur deux côtés au minimum 
lorsqu’on se retrouve dans n’importe quelle localité. Sur 
ce relief viennent alors se positionner les rails (III.), les 
routes (IV.) et les matériaux (II.).
Si nous prenons le cas de Moutier, exemplaire par sa 
situation, nous pouvons remarquer divers types de 
paysages sur lesquels cette petite ville vient poser son 
paysage bâti. Des collines surmontées d’arbres se situent 
au Sud, derrière lesquelles se fait ressentir la forte masse 
ligneuse de la forêt flanquant la montagne. Tandis qu’au 
Nord, la forêt apparaît de manière abrupte juste derrière 
la masse bâtie. La cluse se situant au nord-est, quant à 
elle, vient révéler la pierre calcaire dont est constituée 
la Mont Raimeux. Finalement, à l’est et à l’ouest les 
collines constituées de pâturages et de champs viennent 
s’entremêler avec les infrastructures routières.

La difficulté pour tout édifice, pour le meilleure comme 
le pire, est de se détacher de la ligne que le paysage trace 
avec le ciel. Certains se sont évidemment confrontés à 
cette problématique, comme l’Église Notre-Dame de la 
Prévôté. Achevée en 1967, elle est le symbole de l’arrivée 
massive du christianisme par l’immigration de travailleurs 
en provenance d’Italie. Ce monument en béton brut de 
décoffrage nous rappelle directement la couleur de la 
pierre en façade de la cluse. De plus, une tour de 32 mètres 
s’élève dans l’angle Sud-Est pour abriter les cloches. 
Cependant, cette construction sera placée en fond de 
vallée, au centre de la ville. Cette position retire fortement 
le caractère exceptionnel dont elle voulait prétendre, car 
les montagnes environnantes prennent elles le dessus 
facilement.
Un exemple prenant le contre-pied à cette intégration au 
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(p. 60) Moutier, entrée 
des gorges de Moutier.
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Grandval, vue sur 
l’école.

Moutier, vue sur la 
montagne de Moron.
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Moutier, vue sur 
l’Église Notre-Dame 
de la Prévôté au 
centre.
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simple approche pour comprendre la véritable valeur 
morphologique de la région évaluée. Les trois vallées ont été 
intensément marquées par certains patterns d’événements 
disparus ou tout simplement réduits en dimensions 
actuellement. Pourtant, leur existence persiste dans la 
mémoire collective, donnant ainsi un statut symbolique aux 
formes les ayant contenus. Ces formes sont alors devenues 
les monuments jurassiens et l’évolution de ce territoire ne 
peut se faire sans. A. Rossi s’exprime alors sur ce sujet : « je 
veux seulement affirmer ici que le processus dynamique de la 
ville tend plus vers l’évolution que vers la conservation, et que 
dans l’évolution les monuments se conservent et constituent des 
éléments propulseurs du développement lui-même72. »

Voici peut-être les deux pistes principales nous 
permettant de comprendre la gestion actuelle des 
espaces publics d’aujourd’hui dans le paysage des trois 
vallées. Premièrement, avec l’observation qualitative des 
événements, nous permettant d’évaluer la morphologie 
des espaces en relation avec eux. Deuxièmement, un 
regard peut être posé sur les monuments, nous donnant 
ainsi la possibilité de comprendre si une véritable identité 
a réussi à être construite autour d’eux.

 « Je considère l’architecture dans une vision positive, comme une 
création inséparable de la vie des citoyens et de la société où elle 
se produit ; elle est, par sa nature, collective69. »

Cette proposition d’atlas est une mise en place de certains 
patterns que nous pouvons trouver dans la région des trois 
vallées. Ils sont la synthèse, à un moment précis de l’histoire, 
du territoire, de la forme bâtie, des processus économiques 
ou encore du contexte social. Si ces divers patterns ont 
quasiment tous pris place autour du XXème siècle, ils 
n’en restent pas obligatoirement présents aujourd’hui. 
Le critère qualitatif actuel a été volontairement mis de 
côté pour comprendre comment l’espace public a pu se 
construire au cours du temps. Se construire tout d’abord 
matériellement mais aussi dans la mémoire collective 
locale. Mais qu’en est-il à aujourd’hui ?

Les éléments qui ont été choisis possèdent -ou possédaient- 
tous la propriété de répondre morphologiquement à 
certains « patterns d’événements ». Ce terme utilisé par C. 
Alexander se traduit par la forme précise des événements 
prenant place dans un espace donné et il en dit ceci : 
« Those of us who are concerned with buildings tend to forget too 
easily that all the life and soul of a place, all of our experiences 
there, depend not simply on the physical environment, but on the 
patterns of events which we experience there70. » il nous précise 
aussi la relation qu’entretient la forme avec ces patterns. 
Lui faisant conclure que les événements fonctionnent 
directement avec les autres formes de patterns : « This does 
not mean that space creates events, or that it causes them. (…) 
It simply means that a pattern of events cannot be separated 
from the space where it occurs71. » Nous pouvons conclure 
de manière plus générale que les espaces publics se 
construisent obligatoirement avec certains besoins sociaux. 
Ils ne peuvent cependant pas générer d’eux-même de 
nouveaux patterns d’événements.

Cette première base théorique nous aide donc dans 
l’évaluation actuelle des formes et de leurs activités. 
Toutefois, nous ne pouvons pas nous contenter de cette 

171170

72. Aldo Rossi, op. cit., 
p. 60.

69. Aldo Rossi, 
L’architecture de la ville, 
trad. par Françoise 
Brun, Collection 
Archigraphy (Gollion 
(Suisse): Infolio, 2016), 
p. 11.

70. Christopher 
Alexander, The 
Timeless Way of 
Building, vol. 1, Center 
for Environmental 
Structure Series 
(New York: Oxford 
University Press, 1979), 
p. 62.

71. ibid., p. 72.



désertés par les employés. Ces grands volumes quasiment 
vides subsistent encore par l’incapacité ou la non-volonté 
de revendre les terrains sur lesquels ils se situent et ne sont 
pas restructurés pour produire de nouveaux « événements ». 
Leur impact est pourtant grand dans l’espace collectif, mais 
du fait de la privatisation de ces compagnies, les pouvoirs 
publics ne peuvent en aucun cas agir sur ces structures. 
Cette stagnation, sur le fil de la mort, de ces manufactures 
est plutôt bien illustrée par le cas de la fonderie Boillat 
(V.). Comptant près de 600 employés avant les années 2000, 
cet effectif sera réduit de plus de quatre fois en 2021 avec 
quelques 140 employés75. Une situation pareille mène à 
une volonté de sauvetage par la revente de ces structures 
au meilleur prix, malgré le frein qu’elles imposent au bon 
développement de l’espace public.

Les espaces ruraux se voient eux aussi vidés d’un certain 
sens. Les fermes (VI.) par exemple, ne retrouvent plus 
de fonction productive dans de nombreux cas. Cela les 
amène à ne devenir que de simples entrepôts pour du 
matériel de tout genre. Cette pratique, nous paraissant 
anodine, fragilise pourtant la relation que ces édifices 
entretiennent avec la rue rurale (IX.). La dynamique au 
sein de cette dernière est aussi réduite par l’actuel passage 
de la route et les places de stationnement, diminuant 

La première observation que nous pouvons faire 
sur le comportement actuel de la région est d’ordre 
démographique. La région jurassienne, ayant mis en place 
une « politique économique mercantiliste73 » dès le XVIème 
siècle, verra une véritable explosion de la population se 
produire dans le dernier tiers du XIXème siècle. Les 
bases déjà présentes de la logique «proto-industrielle» 
ainsi que l’arrivée de la modernité permettra un grand 
développement de l’industrie. La région est déjà à 
cette période une terre d’immigration, produisant un 
important mélange culturel composé des diverses régions 
européennes. Par la suite, les deux guerres mondiales vont 
mettre un frein au développement économique, faisant 
stagner la population durant cette période. Pourtant, la 
croissance reprendra fortement après cette période, nous 
montrant ainsi le pouvoir de l’industrie dans les diverses 
communes.
Ce cycle prendra fin après la crise des années 70. Nous 
pouvons même observer une baisse démographique lors 
de cette période. À la suite de l’immigration de diverses 
populations, c’est à l’émigration que la région devra faire 
face. Les citoyens se disperseront sur le plateau suisse, 
avec une préférence pour les villes ; Bienne, Genève et 
Neuchâtel en tête de liste. Cette situation montre avec 
clarté la fragilité de ce territoire en regard de la ville. Les 
communes, du fait de leur petites tailles, ne peuvent pas 
garantir la diversité d’emplois qu’offre l’urbain. Pourtant, 
l’industrie réussira à persister sous une forme plus 
réduite et le système agricole ne mourra pas grâce à l’aide 
des subventions comme le remarque le Studio Basel74. 
Actuellement, la région des trois vallées est en cours de 
stabilisation, mais perd de ce fait l’enthousiasme qu’elle a 
pu avoir par le passé.

Les premiers effets se font ressentir dans les espaces 
industriels. Beaucoup d’entre eux ont été largement 

État des lieux

173172

18
50

18
30

30’ooo

Population

District
Moutier

District
Courtelary

A
nn

ée

20’ooo

10’ooo

o

18
70

18
90

19
10

19
30

19
50

19
70

19
90

20
10

20
30

75. Aline Bassin, 
« Quinze ans après 
la grève, la dernière 
chance de la Boillat », 
Le Temps, janvier 2021, 
https://www.letemps.
ch.

73. Christophe Koller, 
« Démographie 
bernoise et 
industrialisation 
jurassienne » in 
Clément Crevoisier, 
Atlas historique du 
Jura (Porrentruy: 
Société jurassienne 
d’Émulation, 2012), 
p. 72.

74. Roger Diener et al., 
Matériaux, vol. 3, La 
Suisse: portrait urbain 
(Bâle: Birkhäuser, 
2006), La Suisse: 
portrait urbain (Bâle: 
Birkhäuser, 2005), p. 
764.

(p. 173) Évolutions 
démographiques selon 
les districts (le district 
de Moutier contient le 
Grandval et la vallée de 
Tavannes, le district de 
Courtelary contient lui 
le vallon de St-Imier). 
(sources: Manuel 
statistique du canton 
de Berne 1964, 1965, p. 
26-27; Office fédéral de 
la statistique).



aussi la possibilité d’y héberger un plus grand nombre de 
« patterns d’événements ».
Si l’on s’intéresse maintenant aux divers monuments 
présents dans le territoire, principaux référents identitaires, 
un constat plutôt partagé peut être fait. On peut facilement 
s’accorder sur le fait que le relief avec ses matériaux 
semble pouvoir perdurer. Ils sont en effet les éléments 
les plus puissants que ce paysage puisse porter, chargés 
de symboles au travers des différents mythes76 ainsi qu’au 
travers des nombreuses représentations picturales entre 
autres.
Les fontaines, de leur côté, semblent être inébranlables. 
Elles restent encore aujourd’hui des articulations 
importantes dans l’espace public.
Pourtant, la gestion des usines paraît plus chaotique. Leur 
accroissement rapide a mené à suivre trop précipitamment 
les logiques économiques. Les cheminées en exemples, ont 
été abattues dès lors que le charbon perdit sa suprématie. 
Mais cet acte privera la population, surtout ouvrière, 
d’obtenir son monument. Cependant, cette remarque ne 
peut pas encore être de nature générale, car nous pouvons 
toujours observer la présence de ces manufactures dans 
l’espace des trois vallées. Il manque toutefois la sensibilité 
nécessaire à la compréhension de l’importance de ces 
figures, symbole et preuve de la ruralité accélérée.
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Aujourd’hui, le vent s’est calmé. La stabilisation 
démographique est la démonstration d’une situation dans 
laquelle se complaît cette région. Mais cet état latent pousse 
à une mort lente de cet être malade, n’enthousiasmant en 
aucun cas la jeune population y résidant actuellement. Un 
second souffle manque. Pourtant, la charge historique et 
symbolique ne demande qu’à être exploitée afin d’assurer 
une continuité à ce territoire.

Aujourd’hui, l’espace public est malade. S’il y a une 
cause à cela, c’est son abandon. Concentrées sur le 
seul redressement économique, les communes en ont 
oublié l’architecture. Semant derrière elles des quartiers 
pavillonnaires, menant à la privatisation des sols et ne 
proposant plus aucunes qualités aux espaces revenant à la 
collectivité.

Aujourd’hui, l’espace public est rempli de potentiel. Avec 
les diverses observations qui ont pu être faites, on remarque 
toutes les qualités qu’il serait possible d’exploiter. Il est 
alors du devoir de l’architecte d’agir pour les faire émerger.

L’espace jurassien pose certaines questions très difficiles 
à saisir. Ce type de contexte est un magma hétérogène pas 
tout à fait rural, pas tout à fait urbain. Le développement 
de cet atlas n’en donnera pas toutes les clés, pourtant 
il aura permis de trouver certains points d’encrages, ou 
autrement dit de patterns.
La vocation de cet ouvrage est projectuelle. Avec une 
compréhension plus approfondie de l’espace public 
régional, il permettra d’éviter une simple conception 
d’objets décontextualisés. Ceci permettra de générer de 
réels apports aux communautés résidentes. Avec l’outil 
théorique de la ruralité accélérée, peut-être sera-t-il aussi 
possible de pratiquer l’architecture en envisageant une 
composante identitaire forte, au bénéfice de la collectivité.

Le territoire des trois vallées est une matière très instructive. 
Elle permet d’appréhender un espace qui ne s’assimile 
pas à la ville. Pourtant, son intégration à la modernité en 
permet plus facilement la comparaison. Ce qui n’est pas 
envisageable avec la grande majorité des zones rurales en 
Suisse, car comme le mentionne le Studio Basel, elles ont 
déjà été absorbées par le réseau urbain77. Nous sommes en 
présence d’un territoire possédant donc une indépendance 
remarquable. Ce statut lui donne une force de résistance, 
poussant jusqu’à l’extrême l’urbanisme du village. Mais ce 
système présente aussi un grand risque de chute, comme 
il a été observé dans les années 1970.
Ce problème pourrait provenir de la spécialisation 
industrielle. En effet, la prospérité engendrée par ce 
secteur n’a fait que le renforcer, pourtant le manque 
de diversification des activités n’aura assuré aucune 
protection.
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